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Les membres du conseil communal se réuniront le 20 janvier 2025 en la salle des séances à 
l’Hôtel de Ville, pour délibérer sur les objets suivants : 

ORDRE DU JOUR 

Séance à huis clos (14.30 heures) 

1. Personnel 

1.1. Nomination d’un fonctionnaire (m/f) du groupe de traitement B1, sous-groupe 
administratif, pour les besoins du service de l’office des citoyens du département 
administratif – décision. 

1.2. Réduction de la durée du service provisoire d’une fonctionnaire communale – 
décision. 

1.3. Nomination définitive d’une fonctionnaire communale – décision. 

1.4. Changement de groupe de traitement d’une fonctionnaire communale – décision. 

1.5. Changement de groupe de traitement d’un fonctionnaire communal – décision. 
 
Séance publique (14.45 heures) 
 

2. Communications du collège des bourgmestre et échevins. 

3. Administration générale 

3.1. Titres de recettes – décision. 

3.2. Travaux à exécuter dans l’intérêt de la voirie rurale : vote du devis adapté – 
décision. 

4. Cimetières : Vente de concessions de sépultures et de columbariums aux cimetières 
durant l’année 2024 – décision. 

5. Personnel : Création d’un poste de fonctionnaire (m/f) du groupe de traitement A1, sous-
groupe scientifique et technique, pour les besoins du département technique – décision. 

6. Propriétés 

6.1. Contrat de bail relatif à la location d’un terrain sis à Pétange, lieu-dit « Im 
Langefeld », avec M. João Marques De Araujo – décision. 

6.2. Contrat de bail relatif à la location d’un terrain sis à Pétange, lieu-dit « Im 
Langefeld », avec M. Agostinho Da Costa Ramada – décision. 

6.3. Contrat de bail relatif à la location d’un terrain sis à Rodange, lieu-dit « Rue Marcel 
Knauf », avec M. Joseph Bouché – décision. 

6.4. Compromis concernant l’acquisition d’un terrain sis à Lamadelaine, lieu-dit « Rue 
des Prés », de la part de la société CRH-Lux SARL – décision. 

6.5. Compromis concernant la vente d’un terrain sis à Rodange, lieu-dit « A Stacken », 
à M. Jasmin Skrijelj et Mme Eldina Kalac – décision. 

6.6. Compromis concernant la vente de deux terrains et d’un carport sis à Rodange, 
lieu-dit « Rue Jules Prussen », à M. Jérémy Baldisseri et Mme Mihaela-Nicoleta 
Corovancã – décision. 

6.7. Compromis concernant la vente de deux terrains et d’un carport sis à Rodange, 
lieu-dit « Rue Jules Prussen », à M. Julien Charpentier et Mme Chiara Laterza – 
décision. 

6.8. Compromis concernant la vente d’un terrain sis à Rodange, lieu-dit « Rue Willy 
Huberty », à M. Alain Messmer – décision. 

6.9. Acte concernant la vente d’un terrain sis à Rodange, lieu-dit « A Stacken », 
à M. Halid Ceman et Mme Selma Muric – décision. 
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7. Transports et communications 

7.1. Règlement temporaire d’urgence de la circulation routière à Pétange, rue de Linger 
– décision. 

7.2. Règlement temporaire d’urgence de la circulation routière à Rodange, rue des 
Romains – décision. 

7.3. Règlement temporaire d’urgence de la circulation routière à Rodange, route de 
Longwy – décision. 

7.4. Règlement temporaire d’urgence de la circulation routière à Lamadelaine, rue Um 
Wäschbuer – décision. 

8. Vie associative : Autorisation pour procéder à une quête à domicile au profit de 
l’assocociation « KaGePe – Karneval Gemeng Péiteng ASBL » – décision. 
 

Ainsi arrêté à Pétange, le 8 janvier 2025 
Pour le collège des bourgmestre et échevins : 

Le secrétaire, Le bourgmestre, 

  
 
 


